
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

Master M2E Arts plastiques

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5

 ECTS
120 crédits  Durée

2 ans  Composante(s)
UFR Humanités

Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation

A partir de la rentrée universitaire 2026, les étudiants titulaires 

d'un diplôme national de licence pourront poursuivre leurs 

études vers les masters Enseignement et éducation (M2E) 

professorat du second degré qui remplacent les masters 

Métiers de l'Enseignement, de l'Education et de la Formation 

(MEEF), 2nd degré.

 L’arrêté du 12 janvier 2026 fixe le cadre national des 

masters M2E. Cette formation est dispensée par l’université 

Bordeaux Montaigne en partenariat avec l’INSPE, l’académie 

de Bordeaux et l’université de Pau et des pays de l’Adour.

Lorsqu’un candidat s’inscrit sur la plateforme Cyclades à un 

concours de 2nd degré, il doit choisir son académie dans 

laquelle il passera les écrits et dans laquelle, dans la limite 

des capacités d’accueil (ordre de mérite au concours) il sera 

affecté en M2E.

Le Master M2E Arts plastique est accessible aux étudiants 

titulaires d'un diplôme national de licence lauréat ou non du 

concours du CAPES.

Une capacité d’accueil limitée est définie pour les étudiants 

non lauréats du concours du CAPES.

Les informations ministérielles officielles et actualisés 

relatives à la réforme de la formation des enseignants sont 

accessibles sur le site Web gouvernemental :    https://

www.devenirenseignant.gouv.fr/

En M1, les lauréats du concours seront Elèves fonctionnaires 

et percevront une rémunération nette mensuelle d’environ 

1400€

En M2, ils seront fonctionnaires stagiaires, exerceront à mi-

temps en responsabilité face à une classe et percevront une 

rémunération nette mensuelle d’environ 1800€.

Objectifs

Une formation disciplinaire et professionnelles

Le master M2E arts plastique est une formation disciplinaire 

qui prépare en deux ans aux métiers de l’enseignement en 

alternant enseignement universitaire et stages.

La formation forme les étudiants à :

* maîtriser et enseigner la ou les disciplines du parcours de 

formation,

* adapter la pratique professionnelle d’enseignant au 

contexte et à la diversité des élèves,

* agir de manière déontologique et éthique dans le cadre de 

la communauté éducative et du service public d’éducation,

* s’engager dans une démarche de développement 

professionnel soutenue par la recherche.

Organisation

Organisation
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Le parcours de master destiné aux lauréats et non lauréats 

des concours de CAPES, titulaires d’une licence est 

organisé en quatre blocs de formation, complétés par des 

enseignements spécifiques et un stage en responsabilité.

 Bloc 1 Maîtriser et 

enseigner la 

(ou les) 

discipline(s) 

scolaire(s)

480 heures 

(62 %)

58 ECTS

 Bloc 2  Adapter 

sa pratique 

professionnelle 

à la diversité 

des élèves

120 heures 

(15 %)

16 ECTS

 Bloc 3  Agir dans le 

cadre de la 

communauté 

éducative et 

du service 

public 

d'éducation

100 heures 

(13 %)

12 ECTS

 Bloc 4

 Stage en 

responsabilité 

du M2

20 ECTS

 Langues 

vivantes 

étrangères 

(niveau B2)

3 ECTS

Adaptation à chaque territoire de 10 % (ajustement possible 

entre les blocs)

Total de 

la formation 

(hors stages)

780 heures 

(530 en M1 et 

250 en M2)

120 ECTS

 Arrêté du 12/01/2026

Programme :

 Annexe 3 arrêté du 12/01/2026 avec détail des différents 

blocs

Admission

Conditions d'admission

La capacité d'accueil du master est de 25 places.

Utilisation des données personnelles dans le cadre d’une 

candidature pour cette formation :  pour en savoir plus

En master 1 :
Les lauréats des concours bac+3 de recrutement des 

enseignants et des personnels d’éducation bénéficieront 

d’une place réservée en première année de master 

Enseignement et éducation (M2E). Dès lors, doivent postuler 

sur Mon Master les candidats non-inscrits aux concours, ou 

inscrits et intéressés par la formation en cas d’échec aux 

concours.

Licence conseillée :

* Licence en arts plastiques

Autres titres répondant aux attendus de la formation, tels 

que :

* Licence d'une autre mention

* Diplôme français délivré par un établissement privé, certifié 

par l’État et publié au Journal officiel (niveau 6 selon la 

nomenclature des diplômes par niveau ou niveau II)

* Diplôme étranger correspondant à un niveau bac + 3 

minimum

* Pour les formations non sanctionnées par un diplôme 

d’État (Diplôme d'Université, DUETI, Diplôme délivré 

par un établissement d'enseignement supérieur non 

reconnu par l’État...), une demande de validation des 

études supérieures (VES) est à effectuer master auprès 

du contact administratif de la formation (CF rubrique 

Présentation).
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BUT et Licences professionnelles :

* Les étudiants titulaires d'un BUT ou d'une licence 

professionnelle peuvent postuler pour une admission en 

master. Ces diplômes ayant pour objectif une insertion 

professionnelle directe, les candidats sont informés que 

les dossiers des titulaires d'une licence générale sont 

examinés en priorité.

Modalités de recrutement : dossier

Éléments constitutifs du dossier :

* Lettre de motivation,

* Curriculum vitae,

* Diplômes, certificats, relevés de notes permettant 

d'apprécier la nature et le niveau des études suivies,

* Éléments permettant le cas échéant d’attester 

d’expériences professionnelles,

* Book / Portfolio

* Toute pièce utile décidée par la commission d’examen des 

vœux (voir plateforme d’admission).

Ces éléments permettront :

* d'apprécier la nature et la cohérence du cursus antérieur 

du candidat au regard du master visé ainsi que les 

compétences acquises et les résultats obtenus ;

* d'exposer le projet professionnel ou de recherche et la 

motivation du candidat.

 Lien vers la délibération relative à l'admission en 1ère 

année de Master

Candidature sur dossier :

* Pour les candidats français, européens ou 

internationaux résidant en France



Cliquez sur l'image pour accéder à la plateforme de 

recrutement MonMaster

Les étudiants ressortissants d’un pays hors Union 

Européenne ne peuvent pas s’inscrire dans un master M2E 

et au concours du CAPES.

Niveau d'entrée obligatoire : Non

Pré-requis obligatoires

Niveau de français C1 attesté pour les candidats non 

francophones

Et après

Secteur(s) d'activité (DGESIP) : Sciences de l'éducation

Référentiel ROME : K2105 : Enseignement artistique, 

K2107 : Enseignement général du second degré

Savoir-faire et compétences

 Annexe 3 arrêté du 12/01/2026

Insertion professionnelle des 

diplômé·es

A l’issue de la formation et de l’obtention du master, les 

fonctionnaires stagiaires seront titularisés dans leur corps de 

recrutement et devront s’engager à servir pendant 4 ans dans 

la fonction publique s’ils ont effectué les deux années de 

formation rémunérée.

Si vous êtes admissible au concours, vous devrez formuler 

des vœux pour votre affectation. L’affectation sera définie 

par ordre de mérite au concours et selon les vœux exprimés 

en prenant compte des situations particulières (charge de 

famille/handicap)
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Seuls les détenteurs d’une L3 ou d’un M1 qui suivront 

deux années de formation en master M2E seront concernés 

par un possible maintien post-titularisation en académie 

d’inscription.

Poursuite d'études

 Décret n° 2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les 

conditions de recrutement et de formation des corps 

enseignants, du personnel d'éducation et des maîtres de 

l'enseignement privé sous contrat du ministère chargé de 

l'éducation nationale

Les élèves fonctionnaires ayant validé leur première année 

de formation sont nommés fonctionnaires stagiaires pour une 

durée d’un an afin de poursuivre leur formation en deuxième 

année de master « enseignement et éducation », en vue de 

leur titularisation dans les conditions prévues par les décrets 

statutaires régissant leurs corps respectifs.

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Estelle MARZAC

 estelle.marzac@u-bordeaux-montaigne.fr

Contact administratif

Bureau des masters Arts

 Masters Arts plastiques, Artiste intervenant, Interraction, 

innovation et services, expérimentation dans les arts de 

la scènes, Illustration : 05 57 12 15 94; master MEEF 

Arts plastiques, DU prépa capes Arts plastiques, Prépa 

agrégation Arts plastiques, approches historiques et 

socioculturelles du cinéma et de l'audiovisuel : 05 57 

12 61 72; MEEF Musique, DU prépa capes musique, 

Design Situé, master musique : 05 57 12 44 74; Master 

documentaires et archives : 05 57 12 67 26; Master Genre : 

05 57 12 67 53

 master-humanites-arts@u-bordeaux-montaigne.fr

Lieu(x)

 Bordeaux et agglomération
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